Convocation du conseil municipal adressée individuellement à chaque conseiller le 14 mars 2011 pour le 21 mars  2011 à 20 heures 30 à l’effet de délibérer sur :


( Bar Tabac – Prêt - Loyer


( Rénovation thermique de l’Hôtel de ville / Maison des associations / Poste –    Choix des entreprises – Demandes de subvention et de certificats d’énergie.


( Lotissements – Eclairage public 


( Centrale photovoltaïque - Projet


( Port – Modifications de la durée d’amortissement et du tarif de location


( Restauration du plan d’eau – Devis de l’UNIMA


( Taux  d‘imposition 2011 

( Personnel Communal – Création de postes


( Permis de construire un hangar agricole déposé par Monsieur CHATELIER – 

    Désignation de l’autorité décisionnelle


( Classement ˝ Grand site de l’Estuaire de la Charente˝


( Classement du golfe de Saintonge  


( Transport en bus – Demande de participation de la CAPR


( Questions diverses.



L’AN DEUX MIL ONZE le vingt et un mars à vingt heures trente, le Conseil Municipal s’est réuni en l'Hôtel de Ville sous la présidence de Monsieur CHATELIER Robert, maire.

Présents : Mesdames MISSLEN, BLANCHET, CHAPOT, LEGER Messieurs BERRANGER, MARTIN, CHARTOIS, BRAUD, DAUZET, MESTRE, RATAUD, VOYER,  CHATELIER Robert, maire.

Représentée par pouvoir : Madame RENAUD-ZAT.

Absent et excusé : Monsieur  BERTRAND

Secrétaire de séance : Monsieur BRAUD

Le compte rendu de la dernière séance du conseil municipal est adopté à l’unanimité.

1 BAR TABAC – PRET - LOYER


Le coût global des travaux de construction du bar tabac, 2 rue cité Lafon, est évalué à 143 500 euro hors taxe.


Le commerçant avait demandé, par courrier du 7 juin 2010, que le montant du loyer ne dépasse pas 800 euro par mois.


Sachant que la commune restera propriétaire de cet immeuble il n’est pas nécessaire que les loyers couvrent intégralement le montant des emprunts d’autant plus que le loyer sera révisé annuellement.


Aussi il est proposé de contracter un prêt à taux fixe pour financer cette opération  soit sur une période de remboursement de 15 ans avec une trimestrialité de 3 207.33 € soit sur une période de 20 ans avec un remboursement de  2 685.65 € par trimestre.


Le conseil municipal 

· retient la proposition de prêt de la caisse d’épargne Aquitaine Poitou-Charentes d’un 

montant de 143 500€ remboursable trimestriellement sur 20 ans au taux d’intérêt de 4.31%. Les remboursements seront effectués sur le budget principal aux chapitres 66 et 16 et les frais de dossier qui s’élèvent à 100€, seront mandatés à l’article 668.

· fixe le montant du loyer à 800€ hors taxe par mois.

2 RENOVATION THERMIQUE DE L’HOTEL DE VILLE /MAISON DES ASSOCIATIONS/ POSTE -  CHOIX DES ENTREPRISES/ DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE  LA DETR 


A la suite de l’audit énergétique réalisé par Abaque Ingénierie, l’assemblée avait adopté cette étude en demandant que la climatisation de la salle des associations, nécessaire pour le plan canicule, soit revue avec des prestations moindres.


Une consultation a donc été engagée, dès le 14 février 2011 par une annonce dans le BOAMP,  sur la base d’un cahier des charges comprenant les cinq lots suivants :

Lot n°1 : Plâtrerie – isolation - Flocage

Lot n°2 : Etanchéité

Lot n°3 : Menuiseries extérieures avec options pour le : 

- remplacement des menuiseries de la Poste

- remplacement des menuiseries du logement au dessus de la Poste

- remplacement de la porte accès salle de tri de la Poste

- remplacement porte accès étage de la Poste
Lot n°4 : Chauffage- plomberie

Lot n°5 : Electricité – ventilation – climatisation avec options pour la :

- ventilation double flux de la salle des associations

- climatisation  de la salle des associations


A l’issue de la période de consultation, fixée au 4 mars 2011 à 12h, huit entreprises ont remis leur offre en mairie ou sous forme dématérialisée.


Une proposition de mission a également été déposée par CS-BTP17/ VIGEIS17 pour une mission de coordination SPS.


Il résulte de l’analyse des offres faite par le bureau d’étude que celles-ci sont conformes et que  trois d’entre elles peuvent être retenues pour un montant global de 

190 833.81€ HT, avec toutes les options. Pour mémoire cette opération a été estimée à

 205 000€ HT.


Le conseil municipal,


Après avoir pris connaissance du rapport d’analyse du bureau « Abaque Ingénierie »

· approuve le projet de rénovation de ces trois bâtiments communaux 

· autorise Monsieur le maire à signer les devis suivants : 

	lot
	entreprise
	montant hors taxe

	1
	RIDORET
	27 384.00

	2
	CHATEL ETANCHEITE
	12 000.00

	3
	RIDORET
	39 428.00

	4
	AUNIS SAINTONGE THERMIQUE
	89 268.65

	5
	AUNIS SAINTONGE THERMIQUE
	22 753.16


· retient la proposition de CS BTP17/VIGEIS17 pour un montant de 637.50€ hors taxe

· sollicite une aide de l’Etat au titre de la Dotation d’Equipements des Territoires Ruraux pour 2011 chapIV.3 « travaux d’économie d’énergie réalisé sur le patrimoine communal » à hauteur de 30% des travaux, soit 57 250 €, plafonnée à 50 000.

· dit que ces travaux ont été prévus au budget primitif de l’exercice 2011 aux articles 2135 et 2315 des  opérations « étude thermique – travaux » (143) et « climatisation salle des associations »  (115) et fixe le financement de la manière suivante :

Dépenses





recettes

Travaux.............................190 833.81

DETR.......................................50 000








Conseil Général....................... 38 100








Conseil régional (ADEME)...... 8 000








Total des aides publiques....... .96 100








Autofinancement......................94 733.81

3 RENOVATION THERMIQUE DE L’HOTEL DE VILLE /MAISON DES ASSOCIATIONS/ POSTE -  DEMANDES DE SUBVENTION A LA REGION (ADEME) ET AU  CONSEIL GENERAL


Les entreprises chargées de la rénovation thermique de l’hôtel de ville, la maison des associations et la Poste ont été retenues conformément au cahier des charges défini dans l’audit énergétique réalisé par le bureau d’études « Abaque Ingénierie » .


Ces prestations concernent :

· l’isolation des combles par soufflage et thermique par flocage

· l’étanchéité avec isolation thermique par panneaux en mousse d’une toiture terrasse

· le remplacement des menuiseries extérieures et baie vitrée de la Poste

· la mise en place d’une chaudière  à granulé bois de 56kw  avec silo textile et d’une chaudière fioul à basse température d’appoint et de secours de 90kw 

· le remplacement des installations et équipements électriques 

· la ventilation de la Poste et la ventilation en double flux de la maison des associations

· la climatisation de la salle des associations dans le cadre du plan canicule

L’ensemble de ces travaux est estimé à 190 833.81€ H.T.

Le conseil municipal approuve cette opération et sollicite des aides de la région (ADEME) et du conseil général.

4 RENOVATION THERMIQUE DE L’HOTEL DE VILLE /MAISON DES ASSOCIATIONS/ POSTE -  CERTIFICATS D’ENERGIE


Le livret vert européen sur l’efficacité énergétique fixe un objectif de 20% d’économie à réaliser d’ici 2020 avec pour effet de réduire les émissions de gaz à effet de serre.


EDF propose d’accompagner la commune dans cette démarche  dans le cadre d’un protocole d’accord permettant la promotion et la réalisation d’actions sur le patrimoine communal.


Ce partenariat portera sur les actions de maîtrise de la demande d’énergie et de développement des énergies renouvelables, des actions de sensibilisation et formation et des actions de communication.


Ainsi EDF pourra participer financièrement aux investissements réalisés, par la commune, éligibles aux Certificats d’Economie d’Energie.


Les travaux de rénovation thermique de l’hôtel de ville/maison des associations et Poste entrent dans le champs d’application de ces certificats.


Le conseil municipal :

· autorise le maire à signer ce protocole d’accord en faveur de l’efficacité énergétique 

avec EDF et désigne Monsieur Jean-Yves CHARTOIS pour participer au comité de pilotage.

· sollicite des certificats d’économie d’énergie auprès d’EDF et PICOTY pour ces 

travaux.

5 LOTISSEMENTS – ECLAIRAGE PUBLIC


Les travaux de voirie et réseaux de plusieurs lotissements étant achevés, les demandes de compteur pour alimenter l’éclairage public pourraient être effectuées directement par la commune. Cela permettra d’éclairer les nouvelles voies très rapidement.


Messieurs CHATELIER et MESTRE, intéressés dans l’affaire pour le lotissement des mouettes, ne prenant pas part au vote, l’assemblée désigne Monsieur BERRANGER pour assurer la présidence.

  Le conseil municipal autorise le maire à prendre en charge les dépenses afférentes à la consommation électrique des réseaux d’éclairage des lotissements : Résidence Saint Pierre, les Mouettes, le clos de la Dame en bleu et les Tournesols.


Les frais seront prélevés au chapitre 011 du budget principal.

Messieurs CHATELIER et MESTRE réintègrent la séance et Monsieur CHATELIER reprend la présidence.

6 CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE - PROJET


Le maître d’œuvre du projet de centrale photovoltaïque a déposé l’esquisse qui est présentée à l’assemblée.


Or un arrêté ministériel du 4 mars 2011 vient de définir les nouvelles conditions d’achat de l’électricité produite par les installations radiatives du soleil.


Ainsi pour les centrales de plus de 100 kilowatt-crête (Kwc) les modalités de revente seront fixées ultérieurement.


Le projet concernant une puissance de 500Kwc il faudra donc attendre la publication de cette nouvelle circulaire.


En attendant un dossier de faisabilité sera transmis à ERDF sur une base minimale de 650m2 de panneaux photovoltaïques.


Afin de ne pas retarder la construction de l’atelier municipal il est demandé à l’architecte de préparer la demande de permis de construire.


Le conseil municipal prend acte de l’esquisse et autorise le maire à déposer la demande de permis de construire sur la parcelle ZE n°4.

7 PORT – MODIFICATION DE LA DUREE D’AMORTISSEMENT ET DU TARIF DE LOCATION


Monsieur CHARTOIS propose de modifier la durée d’amortissement  du dragage du port en la portant de 3 à 6 ans.


De cette manière la location consentie à Port Adhoc pour l’année 2011 pourra être réduite de 3 479€. Toutefois les crédits votés pour les travaux seront diminués dans la même proportion.


Le conseil municipal :

· détermine la nouvelle durée d’amortissement des opérations de dragage à 3 ans

· fixe le loyer dû par la société Port Adhoc pour la location des pontons et corps morts pour la période du 1er avril au 31 octobre 2011 à 31 521 € hors taxe

· approuve la décision modificative n°1 au budget annexe port de l’exercice 2011 qui se résume ainsi :

SECTION D’EXPLOITATION


Dépenses





Recettes

042 opération d’ordre........- 3479


70 produits..................- 3 479

SECTION D’INVESTISSEMENT


Dépenses





Recettes

21 immobilisations...........- 3 479


040 opérations d’ordre.- 3 479

8 RESTAURATION DU PLAN D’EAU – DEVIS DE L’UNIMA


Suite à la submersion marine du 28 février 2010, l’UNIMA a été chargée de réaliser les travaux de remise en état de plan d’eau et des fossés adjacents. 


Compte tenu du classement de cette zone en Natura 2000, il convient de précéder ces travaux d’une étude d’incidence.


Un devis d’étude a été établi pour un montant de 10 500€ subventionné à hauteur de 30% par le Département.


Les travaux, qui seront réalisés en septembre prochain, ont été inscrits au budget principal à l’opération « travaux tempête » (157) à l’article 2151.


Le conseil municipal,


Vu l’arrêté ministériel du 9 mars 1966 modifié, approuvant la constitution du syndicat mixte « l’union des marais de la Charente-maritime » (UNIMA) ;


Vu la délibération de la commune de soubise du 15 septembre 2009 visée le 14 septembre 2009 emportant adhésion au syndicat mixte de l’UNIMA ;


Décide de :

· formaliser un accord financier partenarial définissant les conditions d’intervention de 

l’UNIMA en vue de l’étude technique et réglementaire sur la restauration du plan d’eau communal

· autoriser le maire à signer tous les documents afférents à cette opération et solliciter 

l’aide du conseil général.

9 TAUX D’IMPOSITION 2011


Au vu des bases prévisionnelles des impôts directs locaux et de l’estimation de la dotation globale de fonctionnement,  l’augmentation des taux pour équilibrer le budget 2011 serait de l’ordre de 1.50%.


Les conseillers demandent à surseoir à cette décision  dans l’attente de données plus précises.

10 PERSONNEL COMMUNAL – CREATION DE POSTES


Suite au décès de Sylviane DURAND, adjoint technique de 2ème classe, chargée de l’entretien des locaux communaux et de remplacements d’agents absents aux écoles, le service a été réorganisé de la manière suivante :

· le ménage à la maison des associations a été confié à Nadine RIMBEAU, qui avec son 

accord a été détachée de son grade d’adjoint du patrimoine à temps non complet pour occuper le poste laissé vacant.

· les autres tâches pourraient être assurées par une personne assurant déjà des 

remplacements, à raison de 28 heures par semaine.

Le poste de 29h par semaine créé le 5 janvier 2011 serait supprimé.

Par ailleurs une création de poste  à temps complet dans le service technique municipal  

a été sollicitée afin de pouvoir assurer l’entretien des nombreux espaces verts créés dans les lotissements. Compte tenu des perspectives budgétaires et de la réalisation d’un nouvel atelier municipal Monsieur Chatelier propose de ne pas créer de poste, dans l’immédiat, mais d’augmenter les heures d’un agent en CUI/CAE à 35 heures par semaine.


Après avoir entendu monsieur le maire, le conseil municipal approuve les propositions de monsieur le maire et créé un emploi d’adjoint technique de 2ème classe à temps non complet de 28h/35 à compter 1er mai 2011.


Les crédits seront prévus au chapitre 012 du budget principal.

11 PERMIS DE CONSTRUIRE UN HANGAR AGRICOLE DEPOSE PAR MONSIEUR CHATELIER


Monsieur Robert CHATELIER , agissant pour le compte de l’EARL du Littoral, a déposé le 10 janvier 2010 une demande de permis de construire un hangar agricole.


En application de l’article L422-7 du code de l’urbanisme, le maire étant intéressé à cette demande ; il appartient au conseil municipal de désigner un autre de ses membres pour prendre la décision.


En l’absence de Monsieur CHATELIER, la présidence de séance est confiée à Monsieur BERRANGER.


L’assemblée désigne Monsieur Paul BERRANGER pour signer l’arrêté de permis de construire à intervenir.


Monsieur CHATELIER reprend sa place au sein du conseil et assure la présidence.

12 CLASSEMENT GRAND SITE DE L’ESTUAIRE DE LA CHARENTE


Monsieur CHATELIER expose qu’à la suite de la demande de classement UNESCO du patrimoine compris entre Cabariot et l’île d’Aix, les élus de la communauté d’agglomération du pays rochefortais ont demandé une reconnaissance nationale au titre de « grand site ».


Mais le périmètre retenu par l’Etat diffère de celui défini initialement par les élus pour la demande de classement au titre de patrimoine mondial de l’humanité.


Ainsi les secteurs concernés ne correspondent plus aux seules zones humides bordant la Charente mais étendus aux plateaux avoisinants.


Sachant que les décisions en matière d’urbanisme, ne sont plus du ressort des maires mais de l’Etat via l’avis de la commission des sites ; le développement de la commune pourrait être fortement freiné.


Monsieur CHATELIER propose de délibérer sur cette question en demande au préfet de retenir comme périmètre du Grand Site « Estuaire Charente » celui défini pour la demande UNESCO.


Le conseil municipal valide cette proposition.

13 CLASSEMENT DU GOLFE DE SAINTONGE


Ce classement concerne sur le territoire communal le bas de la Rouillasse.


Toutefois monsieur CHATELIER s’oppose au principe du parc national des zones humides Brouage-Seudre-Oléron  qui consiste à créer une zone de protection de 35 000 hectares dont 10 000 hectares seront interdits aux activités humaines.


Le conseil municipal, par 12 voix pour et deux abstentions, de monsieur RATAUD et son pouvoir, vote contre ce projet de parc national.

14 TRANSPORT EN BUS – DEMANDE DE PARTICIPATION DE LA CAPR


Monsieur CHATELIER rend compte des courriers adressés par la communauté d’agglomération du pays rochefortais (CAPR)  et la réponse de la communauté de communes du Sud Charente concernant la desserte en bus des communes de Saint Nazaire sur Charente et Soubise.


 La communauté de communes n’étant pas compétente il appartient à la commune de Soubise de se positionner sur la proposition de la CAPR qui consiste à mettre en place des arrêts de sa ligne F du réseau R’Bus du lundi au samedi, 5 fois par jour, contre une participation communale de 60 000€ par an à condition que le conseil général prenne à sa charge 90 000€.


Cette nouvelle dépense se traduirait par une augmentation des impôts locaux, taxes d’habitation et foncières, de 21%.


Le conseil municipal juge cette proposition inacceptable et décide de ne pas y donner suite.

15 AIRE DE SERVICE DES CAMPING CAR – TARIF


La borne de service pour la vidange des eaux usées et l’alimentation en eau potable des camping car est prévue pour être installée au lieu-dit le Pontet sur l’aire de pique- nique dès mai prochain.


Le règlement s’effectuera uniquement par carte bancaire dans le cadre de la régie « Horodateurs ».


Il est demandé de fixer à 2.50€ la redevance perçue en échange du service rendu.


Le conseil municipal valide cette proposition qui entrera en vigueur dès l’installation de la borne.

16 PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE


Le projet de plan communal de sauvegarde, élaboré avec les habitants qui ont souhaité s’y associer, est remis aux membres de l’assemblée qui sont invités à y apporter leurs observations sous quinzaine avant que celui-ci soit adopté.

17 AMELIORATION DE LA VOIRIE COMMUNALE - PROGRAMME 2011


Monsieur MARTIN indique que le département reconduit son programme d’aide aux communes pour l’amélioration de la voirie. 


Le conseil municipal autorise le maire à solliciter ce fonds pour financer le revêtement des voies du lotissement « le coteau de Vigé » et de  la rue Stalingrad.










Le Maire










Robert CHATELIER

